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ANNEXE 242-1.A1
DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS À FOURNIR

Sauf  indicat ion contraire ,  le  regroupement  de plusieurs  renseignements  sur  un même document 
es t  autor isé  à  condi t ion qu’i l  ne souffre  pas  d’un manque de clar té  ou de l is ibi l i té .  Les plans et 
documents  doivent  ê t re  datés  e t  porter  l ’ ident i ficat ion de leur  émetteur.  I ls  doivent  ê t re  accompagnés 
des  rapports  de commentaires  techniques de la  société  de classi ficat ion ayant  procédé à  leur  examen. 
Les références d’approbat ion de tous les  équipements  marins  embarqués doivent  ê t re  fournies  (voir 
la  l is te  des  équipements  concernés dans les  annexes per t inentes  de la  divis ion 311) .

I .  –  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

I .A.  –  Fiche de renseignements

Fournir :  une fiche comprenant ,  dès  qu’i ls  sont  connus,  les  renseignements  qui  suivent  :

1 . Nom du navire  ou numéro de coque pour  un navire  neuf . 
2 . Pavi l lon d’or igine pour  un navire  exis tant .
3 . Détai l  du ou des  type(s)  d’exploi ta t ion prat iqué(s) .
4 . N° OMI,  s i  appl icable .
5 . Port  d’ immatr iculat ion.
6. Armateur :  nom, adresse,  té léphone,  té lécopie ,  personne en charge du dossier.
7 . Chant ier  de construct ion :  mêmes renseignements .
8 . Date  de s ignature  du contrat .
9 . Date  de déclarat ion de mise en chant ier.

10. Date  de pose de la  qui l le .
11. Date  de lancement  prévu.
12. Date  de mise en service prévue.
13. Organisme agréé en charge de la  c lassificat ion.
14. Numéro de regis t re  de classi ficat ion.
15. Longueur  (Lr) .
16. Longueur  de coque (Lh) .
17. Largeur.
18. Creux.
19. Jauge (brute ,  net te) .
20. Port  en lourd (charge maximale) .
21. F B et  TE correspondants (préciser,  le  cas  échéant  :  é té ,  hiver) .
22. Mode de propuls ion.
23. Puissance propuls ive.
24. Nombre et  type des  hél ices .
25. Puissances auxi l ia i res .
26. Vitesse en service (sous voi le ,  e t  avec 1 et  2  moteurs) .
27.   Nombre de personnes prévues à  bord.
28. Type de navigat ion (nat ionale  ou internat ionale) .
29. Zone océanique SMDSM.
30. Indicat i f  radio.
31. MMSI.
32. Centre  de sécuri té  des  navires  chargé de la  mise en service.
33. Centre  de sécuri té  des  navires  chargé de suivi  du navire  en exploi ta t ion.
34. Zones d’exploi ta t ion.

I .B.  –  Documents généraux

Fournir :

a) Les cer t i ficats  de classi ficat ion,  le  cas  échéant  ;
b) Une copie  de la  déclarat ion de mise en chant ier  ;
c) Un plan général  du navire ,  en une ou plusieurs  feui l les  au format  A4 ;
d) En fin  d’étude du dossier :  les  plans du navire  « tel  que construi t »  (pour  les  plans visés  par 

la  présente  annexe et  qui  ont  é té  modifiés  depuis  leur  soumission à  l ’examen de l ’autor i té 
compétente) ,  s i  possible  sous format  informatique,  en précisant  les  modificat ions apportées .
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I I .  –  CONSTRUCTION – STRUCTURE – FRANC-BORD – COMPARTIMENTAGE – 
ASSÈCHEMENT – STABILITÉ – MACHINES – INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

I I .1 .  Construction -  structure -  franc-bord -  compartimentage

Fournir :

a) Attestat ion de s t ructure  é tabl ie  par  une société  de classi ficat ion reconnue ;

b) Un schéma de s t ructure  générale ;

c) Un schéma de s t ructure  des  mâts  e t  espars ,  e t  du gréement  dormant ;

d) Un schéma d’ensemble montrant  la  posi t ion des  ponts ,  des  c loisons,  des  superstructures  ou 
roufs ,  la  l igne de charge au déplacement  maximum, les  échappées,  les  hublots  ;

e) Un schéma de coupe au maître  indiquant  les  dimensions pr incipales  ;

f ) Toute demande d’exemption aux condi t ions d’assignat ion du franc-bord,  avec l ’avis  prél iminaire 
de la  société  de classi ficat ion ;

g) Un schéma des cloisons t ransversales  indiquant  les  ouvertures  e t  leurs  moyens de fermeture ;

h) Le descr ipt i f ,  le  fonct ionnement  e t  les  consignes d’ut i l isat ion des  portes  é tanches ;

i ) Un schéma d’épreuve des  capaci tés  avec la  hauteur  des  dégagements  d’air.

I I .2 .  Assèchement

Fournir  un schéma unique regroupant  les  informations sur  les  différents  disposi t i fs  d’assèchement . 
Sur  ce  plan devront  ê t re  indiqués :  le  nombre et  la  local isat ion des  pompes,  les  a larmes de niveau 
d’eau,  les  posi t ions des  commandes des  vannes de coque,  a insi  que la  ou les  pompes al imentées  par 
le  tableau de secours  ou par  une énergie  autre  que cel le  venant  du tableau électr ique pr incipal .

I I .3 .  Stabil i té

I I .3 .A.  –  Stabi l i té  à  l ’é tat  intact

Fournir  le  dossier  de s tabi l i té  complet ,  procès-verbal  de l ’expérience de pesée,  notes  techniques 
d’examen du dossier  é tabl ies  par  une société  de classi ficat ion reconnue.

II .3 .B.  –  Stabi l i té  après  avarie

Fournir  le  dossier  de s tabi l i té  après  avarie  visé  par  l ’organisme agréé et  assor t i  de ses  éventuel les 
notes  techniques d’examen.

II .4 .  Machines

I I .4 .A.  –  Machines et  auxi l iaires

I I .4 .A.1.  Instal la t ions de machines

Fournir :

a) Un schéma général  de l ’ instal la t ion de machines  ;

b) La l is te  des  pr incipaux matér ie ls  e t  équipements ainsi  que leurs  caractér is t iques pr incipales ;

c) Les schémas des  c i rcui ts  de combust ible ,  graissage,  refroidissement ,  eau douce.

II .4 .A.2.  Apparei l  à  gouverner

Fournir :
a) Un schéma synopt ique de l ’ instal la t ion ;
b) La descr ipt ion des  possibi l i tés  de fonct ionnement  en secours .

I I .4 .A.3.  Instal la t ions hydraul iques

Fournir  la  descr ipt ion de l ’ instal la t ion et  ses  caractér is t iques.

I I .4 .A.4.  Instal la t ions électr iques

Fournir :

a) Un schéma unifi la i re  de l ’ instal la t ion ;

b) Les caractér is t iques des  groupes et  des  jeux de bat ter ies , les  services  assurés  par  les  tableaux 
pr incipal  e t  de secours .  Indiquer  les  emplacements  ;
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c) Les bi lans  é lectr iques sur  source de secours ;
d) La descr ipt ion des  disposi t i fs  de délestage ;
e) La descr ipt ion des  a l imentat ions des  pompes d’ incendie  e t  d’assèchement ;
f ) La descr ipt ion et  l ’ implantat ion des  moyens de survei l lance des  isolements ;
g) La descr ipt ion des  moyens de démarrage du groupe électrogène de secours  s’ i l  exis te ;
h) La descr ipt ion des  protect ions contre  les  é lectrocut ions,  l ’ incendie  e t  autres  accidents  d’or igine 

électr ique.

III .  –  PRÉVENTION, DÉTECTION ET LUTTE CONTRE L’INCENDIE

I I I .A.  –  Prévention

I I I .A.1.  Cloisonnement

Fournir  les  schémas de cloisonnement  incendie ,  comportant  notamment  les  renseignements 
suivants :

a) Intégri té  au feu des  portes ,  c loisons et  ponts ;

b) Références d’approbat ions des  matér iaux et  des  portes  ;

c) Disposi t i fs  de passage de cloisons.

III .A.2.  Venti lat ion et  chauffage

Fournir :

a) Un schéma général ;

b) La descr ipt ion des  arrêts  à  dis tance et  leurs  emplacements  ;

c) La descr ipt ion des  ventel les ,  volets  coupe-feu,  des  disposi t i fs  de passage de cloisons,  a insi  que 
leurs  emplacements ;

d) La descr ipt ion des  apparei ls  de chauffage et  leurs  emplacements .

I I I .A.3.  Disposi t ions relat ives  aux combust ibles  l iquides ,  à  l ’hui le  de graissage 
et  aux autres  l iquides  inf lammables

Fournir :

a) La descr ipt ion du s tockage des  différents  f luides ;

b) La descr ipt ion des  c i rcui ts  ;

c) La descr ipt ion de la  vent i la t ion des  locaux machines  ;

d) La descr ipt ion des  moyens de sondage ;

e) Les caractér is t iques des  tuyautages.

II I .B.  –  Détection
Fournir :

a) Un schéma des instal la t ions ;
b) Un descr ipt i f  des  boucles ;
c) Les emplacements  e t  caractér is t iques des  détecteurs .

I I I .C.  –  Extinction

I I I .C.1.  Collecteur incendie
Fournir :

a) Un schéma des tuyautages et  des  emplacements  des  bouches incendie ;
b) Les caractér is t iques,  emplacements ,  a l imentat ion,  e t  moyens de démarrage des  pompes ;
c) Le nombre des  manches et  leurs  longueurs .

I I I .C.2.  Disposi t i fs  de détect ion et  d’ext inct ion automatiques par eau di ffusée

Fournir :
a) Un schéma de l ’ instal la t ion avec l ’ indicat ion des  locaux protégés ;
b) Les calculs  just i ficat i fs  de la  dimension des  instal la t ions ;
c) Les caractér is t iques,  emplacements ,  a l imentat ions des  pompes ;
d) La descr ipt ion du disposi t i f  de maint ien sous pression ;
e) La descr ipt ion des  a larmes.



78 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 10 juillet 2008

I I I .C.3.  Disposi t i fs  fixes  d’ext inct ion

Fournir :

a) Un schéma de l ’ instal la t ion,  avec l ’ indicat ion des  locaux protégés,  des  organes de commande 
et  de maintenance ;

b) Les calculs  just i ficat i fs  de la  dimension des  instal la t ions ;

c) La descr ipt ion des  disposi t i fs  d’alarme sonore et  lumineuse ;

d) La descr ipt ion des  moyens de renouvel lement  de l ’a tmosphère.

III .C.4.  Moyens mobiles

Fournir  les  caractér is t iques et  les  emplacements  des ext incteurs  e t  équipements  de pompier.

IV.  –  ENGINS ET DISPOSITIFS DE SAUVETAGE

IV.A.  –  Plan général

Fournir  un schéma d’implantat ion des  moyens de sauvetage.

IV.B.  – Drôme -  moyens col lect i fs

Fournir :
a) Le nombre maximum de personnes prévues à  bord ;
b) Le nombre,  la  capaci té ,  les  emplacements  des  embarcat ions et  radeaux pneumatiques de 

sauvetage ;
c) Les caractér is t iques et  l ’emplacement  du ou des  canot(s)  de secours  e t  son ( leurs)  moyen(s)  de 

mise à  l ’eau ;
d) La descr ipt ion des  disposi t i fs  d’arr image ;
e) Une copie  des  cer t i ficats  d’approbat ion par  type d’équipement .

IV.C.  –  Moyens individuels

Fournir :
a) Le nombre,  la  descr ipt ion,  e t  la  local isat ion des  bouées de sauvetage ;
b) Le nombre,  la  descr ipt ion,  e t  la  local isat ion des  brassières ;
c) Le nombre,  la  descr ipt ion,  e t  la  local isat ion des  combinaisons d’ immersion ;
d) Une copie  des  cer t i ficats  d’approbat ion par  type.

V.  –  RADIOCOMMUNICATIONS
Fournir :

a) La l is te  des  matér ie ls ,  avec copies  des  cer t i ficats  d’approbat ion ;
b) Un schéma d’implantat ion du matér ie l ;
c) Un plan des  antennes ;
d) Un schéma synopt ique des  a l imentat ions électr iques ;
e) L’implantat ion des  jeux de bat ter ies ;
f ) Le bi lan électr ique sur  bat ter ies ;
g) L’indicat ion de la  méthode d’entret ien prévue ;
h) Une copie  des  cer t i ficats  d’approbat ion par  type.

VI.  –  SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION

VI.A.  – Prévention des abordages

Fournir :
a) Un schéma récapi tulant  les  angles  horizontaux et  ver t icaux de la  vis ibi l i té  au poste  de 

condui te ;
b) Un schéma indiquant  les  emplacements  des  feux de navigat ion ;
c) La descr ipt ion des  a l imentat ions,  commandes,  a larmes des  feux de navigat ion ;
d) Les cer t i ficats  d’approbat ion des  feux.



10 juillet 2008 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 79

VI.B.  –  Apparei ls  de navigation

Fournir  leur  l is te ,  e t  leurs  références d’approbat ion.

VI.C.  –  Mouil lage -  amarrage

Fournir :

a) Les schémas montrant  les  emplacements  des  équipements ;

b) Le détai l  des  disposi t i fs  ( l ignes,  ancres  prévus) .

VII .  –  HYGIÈNE – HABITABILITÉ

Fournir :

a) Un schéma des emménagements ;

b) Les surfaces  des  locaux d’habi ta t ion ;

c) La descr ipt ion des  moyens de chauffage,  de vent i la t ion et ,  le  cas  échéant ,  de cl imat isat ion ;

d) La descr ipt ion des  moyens d’éclairage ;

e) La descr ipt ion des  apparei ls  de la  cuis ine ;

f ) La descr ipt ion des  moyens de product ion et  de s tockage de l ’eau potable et  des  c i rcui ts  de 
dis t r ibut ion ;

g) Examen de la  conformité  à  la  divis ion 215 du règlement .

VIII .  –  PRÉVENTION DE LA POLLUTION

Voir  la  divis ion 213 du règlement .

Convent ion AFS [rendue appl icable  par  le  règlement  (CE) n°  782/2003} :
Le contrôle  des  disposi t ions per t inentes  es t  effectué par  le  centre  de sécuri té  des  navires .


